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déclarations de pépin devant m. le président de

EA COUR DES PAIRS. --- DÉCLARATION DE MOREÏ.
CONFRONTATION DE PEPIN AVEC FIESCHI.
On a re'paudu le bruit ces jours derniers que le 

condamne' Pépin avait été, dans son cachot, l’objet 
île rigueurs inusitées , que des moyens de contrainte 
morale avaient été mis eh hsage , pour lui arracher 
des révélations. D'un autre côté , on se demandait 
comment il était possible de concilier les aveux que 
Pépin aurait faits, avec les protestations dinnoceuce 
qui ont signalé ses derniers niomeiis.

Pour imposer siîehc'e a toutes les rumeurs , et 
faire connaître la vérité toute entière, M.,1e pré
sident de la cour des pairs s’est déterminé à pu
blier les déclarations de Pepin, de Morey et de 
Fieschi depuis leur condamnation. On ne peut qu ap
plaudir à cette résolution, et nous nous empressons 
d’ouvrir nos colonnes aux documens authentiques 
dont nous venons de recevoir communication.
Interrogatoire de Pepin, le 37 février 1836, devant 

M. le baron Pasquier, piésident de la cour des 
pairs.
L'an i836 , le 17 février à onze heures du 

malin ,
Nous Etienne-Denis baron Pasquier, pair de France, 

président de la cour des pairs ;
Vu la lettre à nous adressée par le condamné Pe

pin '(Pierre-Théodore-Florentin), et annexée à notre 
présent procès-verbal ;

Nous sommes transporté à la maison de justice 
de la rue de Vaugirard , où étant assisté de Léon 
de la Chauvinière, greffier en chel-adjoint de la 
cour, nous avons demandé au condamné Pepiu de 
nous dire la vérité tout- entière, tant sur lui que 
sur ses complices, en lui faisant observer que ce 
jour était peut être le dernier où il pourrait se ren
dre ce service à lui-même.

Le condamné Pepin nous a répondu :
« En ce qui concerne la course que j’ai faite, au 

faubourg St -Jacques, le 38 juillet au matin, je 11'y 
ai vu que les personnes que j’ai déjà désignées, au nom
bre de quatre, entre lesquelles se trouve Fioriot, 
alors marchand de vins ; c’était moi qui avait con
tribué, pour la plus grande part, à son établisse
ment. Je lui dis qu’il pourrait bien y avoir du bruit ; 
il me dit que , si cela-arrivait, il y avait un lieu de 
rendez vous où devaient se réunir ses amis et ses 
connaissances; mais il 11e m’a pas dit où, ni com
ment la réunion devait avoir lieu, et je n’en ai pas 
su davantage. Je demeure toujours convaincu que 
Fieschi s’est introduit chez moi pour me perdre; 
dans tout ce qu’il a dit , il y a une grande quam 
tité de mensonges mêlés à quelques vérités. »

D. Persistez vous à dire que Fieschi a menti dans 
les déclarations qu'il a faites relativement aux com
munications que vous auriez eues avec Givaiguac ?

R- Cet homme a toujours eu la pensée de com
mettre un crime, de marcher sur les Tuileries. Il 
Voulait avoir des armes, et un jour il me demanda 
s> je pourrais lui en procurer; je lui dis que cela 
mêlait impossible. Alors il me parla de ce projet 
dont je vous ai déjà entielenu , et qui consistait à 
penelrer dans la caserne des sous-officiers sédentaires 
du jardin du Roi avec un ami ; et à tuer tout ce 
tju il serait nécessaire1 de tuer pour s’emparer des 
amnes. Comme alors j allais quelquefois à Sainte-Péla- 
g'è voit Lecomte , je dis à Fieschi , pour le main- 
lenir et pour éviter un malheur, que je pourrais 
Parler à quelques patriotes , et notamment à G iVai- 

* et Jeur demander des armes. Je rencontrai eu- 
e Iet Cavaignac dans la coür de la prison et je lui de- 
mandai des armes ; Cavaignac me répondit qu’il 
m.engageait fortement à ne pas m’occuper de ces 
c lasesMa et qii il né pouvait me fournir des armes. 

Quelque temps après, toujours dans la pensée 
. maintenir cet homme, jè ne nie pas que je lui 

me dit que fe pourrais lui procurer des armes par 
■ ava,gnac. Pour vérifier ce que je viens de dire sur 
es projets-ihîFiesîctïî contre la caserne du Jardin.du- 
°i, ou peut s’assurer qu’il est facile de pénétrer 
ans cette caserne par un petit mur qui la sépare 
u jardin d un maraîcher J1 du moins «c’est Fieschi

qui me l’a dit. Si M. le président veut m’adresser 
d’autres questions, je suis prêt à y répondre.

D. En demandant des armes à Cavaignac , ne lui 
avez vous pas dit dans quel but vous cherchiez à vous 
les procurer ?

R. Je lui ai dit que c’était pour un individu qui 
avait le projet de se battre contre le gouvernement 
et le roi : je ne lui en ai pas dit davantage , j aurais 
craint môi-mêine d être assassiné.

D. N’avez-vous rien à ajouter aux détails que vous 
avez déjà donnés sur la promenade à cheval qui 
a eu lieu sur le boulevard , dans la soirée du 37 
juillet?

R. Je dis que ce n’est point moi qui ai offert à 
Boireau mon cheval , c est lui qui est venu de la 
part de Bescher me dire de passer à cheval sur le 
boulevard, sans vouloir m’expliquer le véritable 
motif de cette promenade; toutefois il m’a dit que 
c’était pour servir à un projet qu’avait Bescher; 
j’ai refusé de faire ce qu’il désirait, et alors il ma 
demandé mon cheval que je lui ai prêté.

D. Quel jour Boireau vous a-t-il fait cette de
mandé ?

R. Je crois que c’est le dimanche soir , vers dix 
heures et demie ou onze heures, au moment où je 
revenais de la campagne.

D. Croyez-vous que Boireau fût initié depuis long 
temps au complot ?

R. Je ne le crois pas ; mais, dans tous les cas , 
je persiste à dire que ce n’est pas moi qui l’ai mis 
au courant de cette affaire. Je ne le connaissais pas 
assez pour cela, et, au contraire, il connaissait 
beaucoup Fieschi.

D, Morey n'a-t-il pas été plus avant et plus tôt 
que vous encore dans les confidences de Fieschi ?

R. Je le crois.
D. N'est-ce pas lui qui vous a parlé le premier de 

la machine?
R. Non Monsieur.
D. Qui donc vous en a parlé le premier?
R. Cest Fieschi qui m’en a parlé le premier , en 

me disant ses idées de vengeance.
D. Lorsque vous êtes allé à Sainte Pélagie , n’avez- 

vbus pas demandé des armes à d'autres qu’à Ga
vaignac ?

R. Non , Monsieur.
D. L’argent que vous donniez si souvent, soit à 

des accusés, soit à des condamnés politiques, vous
appartenait-il ?

R; L’argent que j’ai donné ou plutôt prêté était à 
moi, et je n’en ai donné que dans des vues d'huma
nité. Mais je sais bien qu’on s’est plu à me repré
senter comme un instrument qui obéissait a des 
impulsions supérieures ; cela est ainsi, eltout ce que 
j'ai fait, je l’ai fait de mon chef, dans des intentions 
de bienfaisance, et aussi pour détourner de mau
vaises idées les personnes que j'obligeais: c’est ainsi 
que j’en ai agi avec L1011. Fioriot etd autres encore. 
Quand à la manière dont j’ai connu Fieschi, je ne 
puis que nie référer à ce que j’ai déjà dit : c est chez 
Morey que je lai vu pour la première fois, à un 
dîner auquel celui-ci est venu m’inviter chez moi, 
et où se trouvaient la femme Petit et deux personnes 
de l'âge de Morey et de son pays : et c’est à cause de 
ce dîner, et parce que je ne veux jamais,rien avoir 
à personne , que j ai engage Morey à ce dîner où 
était M. Levaillaut.

D. N avez-vous rien autre chose à déclarer ?
R. Non , Monsieur ; rien autre chose.. Je ne nie 

pas avoir prêté de l’argent a Fieschi : alors il me 
faisait, voir une lettre de 1 un de ses amis qui devait 
le mettre dans le cas de se libérer prochainement
envers moi.

D. Vous rappelez vous à peu près Ja quotité des 
sommes que vous auriez ainsi prêtées à Fieschi r 

R. z5o ou 3oo fr. environ. Hélas ! Monsieur , 
Moivy doit bien savoir que je ne suis qu une victime
là-dedans. , ,

D. C’est Morey qui vous a engagé dans cette tatale
entreprise. J , vc

R. Non , Monsieur ; dans ma pensee , Morey peut 
avoir été plus avant qùe mbi dans l'affdire et «ôroir 
plus de reproches à se faire ; mais je crois qu il est 
victime comme moi. C’est le poignard de Fieschi 
qui a causé ma perte par la frayeür qu’il m inspirait.

-î.» i;; -f. ï y »! 1 ‘Mi j’- c ; ID J1 f-i “ H t11 in.; j j {<«• .

S’il était de bonne foi , Fieschi , il vous dirait les 
efforts que j'ai faits , encore la dernière fois que je 
l’ai vu, pour le rappeler à la vertu et le détourner 
de tirer sur ses concitoyens. Je jure sur la tête de 
ma femme et de mes enfans que jamais je n’ai fait le 
mal, que jamais je ne l’ai conseillé, et que jamais je 
n’ai payé pour le faire. J’ajouterai que si Fieschi 
avait suivi les conseils que je lui ai donnés , il serait 
aujourd'hui un ouvrier laborieux.

Eta signé avec nous et le greffier en chef adjoint 
de la Cour, après Rcture faite.

Signe: Théodore Pepin, Pasquier, Léon 
de la Chauvinière. 

Après avoir signé , Pépin dit : « Ce qui prouve 
que je n’ai jamais donné de mauvais conseils à 
Fieschi , c'est que je l’ai empêché deux fois d’assas
siner M. Giuues, auquel il attribuât ses malheurs, 
et Maurice, contre lequel il était très irrité par 
jalousie , au sujet de la femme Petit. Je lui ai dit 
qu’il fallait plutôt les plaindre que de chercher à 
s’en venger. »

Et a signé , après lecture faite.
Signé : Théodore Pepin , Pasquier Léon de la

Chauvinière.
Et de suite nous nous sommes transporté dans la 

chambre du condamné Fieschi , auquel nous avons 
demandé s'il n'avait pas parlé à Pépin d'un projet 
qu’il aurait eu , et qui aurait consisté à pénétrer 
dans la caserne des sous-officiers sédentaires du 
jardin du roi , pour s’emparer de vive force des 
armes qui s’y trouveraient.

Fieschi nous a répondu :
<i Cela est vrai ; nous avons délibéré entre nous 

trois , Pepin Morey et moi, sur les moyens de nous 
procurer des armes , après que l'événement serait 
arrivé. J’ai indiqué celui-là. Pepin, de son côté , a 
dit qu’on pourrait facilement s’emparer des fusils 
déposés chez les capitaines d’armement de la garde 
nationale, et qui servaient à armer les bisets. Il a 
été aussi question de s’emparer des dépôts d’armes 
qui pouvaient être dans les casernes. »

Et a signé avec nous et le greffier en chef-adjoiut 
de la Cour , après lecture faite.

Signé: Fieschi, Pasquier, Léon delà Chauvinière. 
Interrogatoiru subi, le il février 1836, par Pepin 

devant M. le baron Pasquier, président de là 
cour des pairs.
L’an i836, le 17 février, à neuf heures et demie 

du soir , nous Etienne Denis baron Pasquier , pair 
de France , président de la cour des pairs,

Vu la demande» nous adresse par le condamné 
Pepin ;

Nous nous so ni mes tra nsportés dans la chambre oc eu- 
pée par lui dans la maison de justice de la rue de Vau- 
girard, où étant, assisté de Léon de la Chauvinière, 
greffier en chef-adjoint de la cour, nous avons de
mand é au condamné Pepin de compléter les décla
rations qu’il nous a faites ce matin , et que nous 
avons lieu de ne pas cruire entièrement exactes.

Pépin nous a répondu qu’il n'avait rien à ajouter 
à ces déclarations.

Nous lui avons alors représenté qu’il s'était pro
bablement expliqué plus ouvertement qu’il 11e l’a 
dit jusqu’à présent avec Cavaignac lorsqu’il lui a de
mandé des fusils.

Le condamné nous a répondu : « Non, Mon
sieur, je 11e lui ai pas dit pourquoi je lui demandais 
ces fnsils.u

Nous avons ensuite demandé au condamné s’il 
n’avait pas été en relation avec des personnes ap
partenant à l’opinion carliste.

Le condamné a répondu : « Non , si j’avais parla 
à des carlistes, ce serait sans le savoir. »

D. Vous ne vous rappelez pas avoir fait confi 
deiiçe de l’attentat à personne ?

R. Je ne me rappelle pas avoir parlé de cela à 
personne.

D. Ce matin, M le procureur-général, sur votre 
demande et sur celle1 de Fieschi , vous a mis 1 un
et l’autre en présence. Je vais renouveler cettq épreu
ve , et quand vous serez confronté avec Fieschi , 
peut-être vous déciderez-vous à dire toute la; ve- 
rilé ? , - .

R. Je maintiens et je confirme la declaration que
e voue ai fàUécc niatiu. ■

!

•S
&

JK
u



-ass

D. Connaissez-vous quelque personne qui, indé
pendamment de vous, ai donné de large ut à Fies
chi dans la vue de l’attentat?

R. En dehors de Fieschi, je ne sache rien du 
tout.

Et à l’instant nous avons fait amener devant nous 
le condamné Fieschi, et nous lui avons demandé 
de s’expliquer de nouveau, en présence de Pepin,

* ur la conférence qui a eu lieu le 24 juillet entre
* epin , Morey et lui, sous les arches du pont 
d’Austerlitz.

Après avoir raconté , comme il l’a fait plusieurs 
fois dans l’instruction et au débat, diverses particu
larités de cette conférence, Fieschi a ajouté :

« Morey avait dit : Moi je chargerai les canons, 
et il avait expliqué comment il entendait les charger ; 
après quoi Pepin a dit : « Vous allez faire bien des 
victimes. » Je n’ai pas su si Pepin disait cela ironi
quement ou autrement. »

Ici Pepin dit : « Moi je soutiens que j’ai été pen
dant plus d'une demi heure à faire envisager à 
Fieschi, quand j'ai connu son projet définitif, les 
victimes qu’il ferait, et à l’engager à ne pas donner 
suite b ce projet. 0

Fieschi de ce interpellé , dit : « Je conviens que 
Pepin a fait ces observations pendant une heure s’il 
le veut. Alors je lui dis : Il faut décider oui ou non , 
tout briser ou bien acheter les canons. Pas moins, il 
fut convenu avant de nous quitter, que les canons 
seraient achetés, et l’argent m’a été remis le lende
main par Morey chez moi. «

Pépin \ Moi, je déclare que je n’ai pas entendu 
parler de canons ; cependant il est possible qu’il 
en ait été question. J’ajouterai que cest Morey qui 
est venu me chercher chez moi pour me conduire à 
ce rendez-vous.

Fieschi : Cela est vrai. Il me reste b dire que Pépin 
n’était pas si obstiné ou enragé pour cette affaire que 
Morey.

Pepin : Je le crois bien, puisque je défendais à 
Fieschi de la faire.

Fieschi : N’oubliez pas que c'est vous qui avez 
donné l’argent. Pourquoi l’avez vous donné?

Pépin : Si j’ai donné de l’argent b Fieschi, cest 
antérieurement à cela et parce que j étais.sous son 
influence terrifiante. Vous voyez bien que Fieschi 
dit lui-même que c’est Morey qui lui a fourni l’ar
gent des canons. Pour preuve que je ne veux pas 
avoir de réticence, je conviens que Fieschi ma 
montré le modèle en bois de sa machine et je lai 
brisé.

Fieschi : Cela peut bien être , car le lendemain 
du jour où je vous ai remis ce modele, je ne 
l’ai plus trouvé sur la table de nuit où je l’avais 
placé.

Nous avons demandé alors a Fieschi et a Pepin 
s’ils avaient quelque chose b ajouter.

Pepin dit: « Je demande que Fieschi dise si je ne 
lui ai pas plusieurs fois conseillé de se constituer 
prisonner, lorsqu’il me disait quil était poursuivi 
comme détenteur d’armes de guerre. •

Fieschi répond : « Oui, cela est vrai^, parce que je 
n'osais pas dire le véritable motif pour lequel j étais 
poursuivi. »

Nous avons enfin demandé à Fieschi et b Pepin 
s'ils n’ont rien b faire connaître b la justice , relative
ment a des personnes dontils n auraient pas encore 
parlé.

Pepin répond : « Est-ce que j’aurais pu parler b 
quelqu’un de son projet? »

Fieschi: La machine , personne ne l’a vu que moi 
et Morey ; Pepin n’a vu que le modèle ; il nest venu 
qu’une fois chez moi ; mais ma conviction est tou
jours que Pepin a dit b des membres de sociétés se
crètes , qu’il y aurait quelque chose le jour de la 
revue.

Pepin : Je soutiens, moi, que je ne connaissais 
pas de sociétés sécrètes; je déclare aussi que je ne 
me souviens pas de ce qu’on a pu dire sur la charge 
des canons, ni de la date de cette entrevue. J’ajoute 
que je ne me souviens pas que Fieschi m’ait re
commandé la fille Lassave ; j’ai toujours agi sous 
l’influence de Fieschi, ainsi que je l’ai déclaré ce 
matin.

Et a, cliacnn des condamnes , signe avec nous et 
le greffier en chef adjoint de la conr.

Signé -.Fieschi, Théodore Pépin, Pasquier , 
Léon de la Chauvinüre.

Interrogatoire subi par Morey, le 18 février 1836, 
devant M. le baronPasquier, président de la cour 
des pairs.
L’an i836 , le 18 février , à 3 heures du soir,

Nous Etienne-Denis baron Pasquier, pair dé 
France , président de la cour des pairs ;

Nous sommes transporté b la maison de justice 
de la rue de Vaugirard , où étant, assisté de Léon 
de la Chauviuière, greffier en chef adjoint de la cour, 
nous avons e'té introduit dans la chambre occupée 

ar lé condamné Morey , auquel nous avons adressé 
;ôs questions suivantes :

J). Dans la position où; tors vous trou?«, «ICOMW«
Flu

on in’a dit que vous aviez exprimé quelque désir de me 
voir., j’ai cru devoir céder b ce désir, dans la pensée 
que vous aviez peut-être quelques révélations b rue 
faire, et que votre intention était de dire enfin la 
vérité que vous avez dissimulée jusqu'à présent 

fi. Je voudrais, pour mon pays et pour moi-même, 
avoir quelque chose à révéler, je le ferais de hou 
cœur ; mais je 11’ai absolument rien à dire sur 
toutes ces choses-là. Je ne sais pas, par exemple, 
ce qui a pu se passer entre Fieschi, Pépin et Boi- 
reati.

D. Vous n’avez donc pas vule modèle de la ma
chine de Fieschi.

R. Je n’ai vu cette machine qu'au tribunal.
D. Vous avez cependant assisté b la conférence qui 

a eu lieu le 2ïj juillet entre Fieschi et Pepin , sous les 
arches du poift d’Austerlitz?

R. Nous sommes ailés nous promener tous les trois 
de ce côté; mais je ne me souviens pas que uous soyons 
allés sous les arches du pont.

D. Est-ce que ce 11’est pas vous qui étiez allé cher
cher Pepin pour le conduire à ce rendez-vous P 
Pepin l’a dit.

R. En revenant de Ta rue de 'Qharenton , je l'ai 
pris avec moi, mais sans penser à une chose ou à 
une autre, et, tout en causant-nous avons passe le 
pont d’Austerlitz.

D. Pépin est plus sincère que vous;; il a avoué, 
depuis l’arrêt de la cour, beaucoup de choses qu-ii 
avait niées dans le cours definstruction.

R iPepin a pu dire des choses que j’ignore, parce 
que depuis que Fieschi était sorti de chez moi, il 
avait beaucoup plus de rapports avec Pepiu qu’avec 
moi.

D. Vous persistez donc à soutenir que vous n’avez 
aucune espèce de révélation à faire ?

R. Non, Monsieur, je n’ai rien b dire.
D. Est-ce qu’en gardant le silence sur des faits 

dont vous avez dû avoir connaissance, vous ne cédez 
pas b des conseils qui vous auraient été donnés dans 
l’intérêt du parti auquel vous avez appartenu?

R. Il est bien vrai que je suis républicain, mais je 
ne suis pas pour cela capable de faire du mal à mou 
pays, et si je savais quelque chose qui pût être utile, 
je le dirais.

Et a -signé avec nous et le greffier en chefadjoint 
de la cour, après leéture faite.

Signé: Morey, Pasquier, Léon.de la Chauvenière.
Interrogatoire subi par Pepin, le i9 février 1836 >

devant M. le baron Pasquier, président de la cour
des pairs.
L’an i836 , le 19 février , à une heure moins un 

quart du matin.
Nous , EtienneJJenis , baron Pasquier , pair de 

Franee, président de la cour des pairs.
Vu la demande itérativement faite par le coudamué 

Pépia,
Nous sommes tra-nsporté b la maison de justice de 

la rue de Vaugirard, où étant, assisté de Léon de 
la Chauvinière, greffier en chef-adjoint de la cour 
nous avons interrogé Pepin ainsi qu’il suit ;

D. Par diverses lettres que vous avez adressées b 
M. le procureur-général, à M. le duc Decazes et b 
moi, vous avez demandé b être entendu de nouveau, 
en annonçant que vous étiez prêt b direenfin toute 
la vérité; êtes-vous en effet déterminé à la dire?

R. Je suis déterminé b dire tout ce que je sais. 
Lorsque j’ai demandé des armes b Gavaignac à 
Sainte-Pélagie, en lui disant qu’un homme avait 
formé le projet de tirer sur le Roi, b sa première 
sortie, Gavaignac me répondit : n Si je peux me pro
curer des fusils , je vous le ferai dire, b

D. Gavaignac vous a-til en effet fait dire qu'il vous 
procurerait des armes ?

R. Non, Monsieur; il ne m’a rien fait dire, et 
c’est alors que je lui ai écrit pour lui demander s’il 
pouvait me procurer ces vingt ou vingt-cinq fusils. 
Je me rappelle que je lui ai fait remettre cette lettre 
par sa mère , et j'ai dit à Fieschi que j'avais écrit à 
Gavaignac,

D. Cavaignac a-t-il répondu à cette lettre ?
R. Non, Monsieur.
D. N’avez-vous demandé des fusils qu’à Cavai

gnac ?
R. Non, Monsieur,
D. Avez-vous vu Gavaignac depuis son évasion ?
R. Non, monsieur.
D. Ne lui avez vous pas formellement donné avis 

de ce qui devait se passer à la revue ?
R. Non, Monsieur ; il a pu seulement le conjec

turer, d’après ce que je lui avais dit, qu’on devait 
tirer sur le roi à sa première sortie ou à la première 
occasion.

D. N'avez-vous pas averti d’autres personnes que 
Cavaignac ?

R. J'avais dit aussi à Recurt qu’à la première sor
tie du roi, on tirerait sur lui.

D. A quelle époque avez-vous dit cela b Recurt?
R. Peu de temps avant sa, réintégration dans sa 

prison, et lorsqu’il était daas une maison de santé'.

O. Qu’est ce que Recurt vous a dit au sujet de la 
confidence que vous lui aviez faite?

R. Je le rencontrai un jour rue Saint-Antoine; 
nous causâmes longtemps ensemble; je lui parlai 
des projets de Fieschi, Recurt ne m’en a pas de'- 
tourné.

D. N’avez-vous pas averti d’autres personnes 
Recurt? queiles-sont ces personnes?

R. Le lundi , -d’après ce que m’avait dit Boireat^ 
j’ai prévenu Blanqui... (Ici , Pepin se reprenant, 
dit:) Il faut être véridique; c’est le jour de l’at
tentat, qu’en allant au faubourg Saint Jacques, je 
rencontrai Bla-nqui jeune , comme il entrait chez 
un libraire de la rue de l'Estrapade , -ou -comme il 
en sortait, et je lui ai dit ce qui devait avoir lieu, 
Je crois vous avoir déjà déclaré que j’avais aussi 
prévenu Floriot ; je leur ai dit qu’on devait tirer 
sur les roi, mais je ne leur ai pas dit par quel 
•moyen.

D. Recurt ne vous avait-il pas fait entrer dans 
quelque société secrète du faubourg Saint Antoine, 
dàprès ce que vous auriez raconté ce malin ? 
Vous avez ajouté que cette société se composait 
d’hommes très dangereux , qui se connaissaient 
individuellement , m is qui 11e se réunissaient pas. 
Vous avez dû avertir les membres de cette so- 
ciété ?

R. Une nouvelle société s’est en effet formée de
puis la lui contre les associations , et Recurt m’y a 
initie'. Son but est le renversement du gouvernement. 
On y jure haine à la royauté. Je juge du danger que 
le peut offrir., par leshommes importans qui en font 
partie je dis importans par leurs talens : on m’a dit 
que Blanqui jeuneet Laponneraie étaient membres 
de eette société;mais je ne les ai pas vus.

D. N'avez-vous pas averti d’autres personnes dans 
■cette société que Recurt et Blanqui ?

R. Non, IMonsieur.
D. Morey s’était-fi chargé , à votre connaissance, 

d’avertir les républicains membres des sociétés se
crètes ?

R. Fieschi et Morey pourraient seuls re'pondre à 
cette question.

D. Ne connaissez-vous pas d’autres sociéte's secrètes 
que celle dont vous venez de parler ?

R. Il a bien été question dans le temps d’organi
ser un bataillon révolutionnaire, mais je n’ai pas 
voulu en faire partie.

D. Qui est-ce qui vous aurait proposé d’entrer 
dans ce bataillon , et qui est ce qui en faisait partie?

R. Je crois que c’était l’eeuvre de Henr i Leconte 
et de quelques autres personnes détenues à Sainte 
Pélagie, je sais bien que c est Henri Lecomte qui 
m’a parlé tie cela,

D. Ne deviez-vous pas être le chef de ce ba
taillon ?

R. Non, Monsieur.
D. Jusqu'ici vous n’avez parlé que des individus 

que vous aviez avertis; il faudrait maintenant par
ler de ceux qui vous auraii-ut excité vous-même, 
qui vous auraient poussé au crii-ne et vous auraient 
fourni les moyens de le commettre.

R. Là dessus je suis forcé de déclarer que si jeip’ai 
pas révélé les projets de Fieschi , c’est que j’ai cédé 
à l’influencede sou poignard; aucuneautre influence 
n’a été exercée sur moi.

D. N'aviez vous pas averti Levraud?
R. Non , Monsieur ; je ne le connais pas asset 

pour cela.
D. Vous avez déclaré tout à l heure que vous 

aviez averti Recurt, et ailleurs vous lui avez doune 
la qualité de membre du comité central de la so
ciété des Droits de l'Homme , qui lui appartenait 
réellement ; n’était-ce pas en cette qualité que vous 
le préveniez, et afin qu'il avertit b son tour les so
ciétaires de ce qui devait se passer?

R. Non , Monsieur ; je l’ai prévenu parce que jo I* 
connaissais comme un homme politique , et déplu* 
comme ex capitaine de la garde nationale ; c’était là 
l’origine de notie connaissance. , ,

D. Vous avez dit tout à l’heure que vous avieï e‘e 
initié par Recurt dans une nouvelle association se‘ 
crête; comment se faisait cette initiation?

R. On vous présentait et on vous recevait, h J*® 
me rappelle pas le nom de la personne chez laquel 
je fus reçu,

D. Vous avez prête' un serment quand vous ave* 
été initié ?

R. Oui , Monsieur ; c’est-à-dire on prête 
ment de ne pas se -vendre. Je vous ai dit le but 
la société. ,a

D. Qui est-ce qui présidait le jour où vous avez ® 
reçu ? j

R. Il n’y a pas de président. Deux person ^ 
seulement sont là, celle qui présente et celle fl 
reçoit.

D. Quelle est la personne qui vous a reçu !
R. Je ne me le rappelle pas. ^
D. Gela est peu croyable, vous devez au moins 

rappeler le nom de la rue ou est la maisou dan* 
quelle tous ave* été reçu ?.



R. C’est dans le faubourg Saint-Antoine ; c’est tout 
ce dont je nie souviens, j’ajoute et je persiste à dire 
que je n’ai jamais connu le véritable motif de
fieschi. ’

Signé: Théodore Pépin, Pasquier, Leon de la
Chauvinière.

Après avoir signé, Pepin dit que c’est en raison 
de ses affections de famille qu’il a fait les déclarations 
ci-dessus.

Et a signé.
Signe : Théodore Pépin, Pasquier, Léon de la

Chauvinière.
Pour expédition conforme aux pièces déposées au 

greffe,
Le greffier en chef, E. Cauchy.

Ainsi donc Pepin avoue qu’il a connu la fatale 
destination de la machine de Fieschi, et son projet 
définitif, qu’il a dit à plusieurs personnes que le 
jour de la revue on devait tirer sur le roi; il avoue 
même qu’il savait que cette machine devait faire un 
grand nombre de victimes; il ajoute qu’il a cherché 
à détourner Fieschi de son dessein ; alors Fieschi 
lui dit : Il faut décider oui ou non , tout briser ou 
bien acheter les canons. Et cependant , il fut con
venu que les canons seraient achetés , et le lende
main l’argent fut remis chez Fieschi par Morey ! 
Après de pareilles déclarations, qui pourrait dou
ter encore de la complicité de Morey et de Pepin?

Mais Pépin prétend qu’il a constamment agi sous 
l’influence de Fieschi, qu’il a été intimidé par ses 
menaces , que c'est le poignardde Fieschi (fui a causé 
sa perte par la fureur qu'il lui inspirait, et voilà ce 
qui explique pourquoi, malgré ses aveux, il n'a 
cessé jusqu’à son dernier soupir de se proclamer 
innocent. Dans sa pensée il « était pas coupable parce 
que Fieschi l’aurait contraint à participer à son 
crime. Voilà ce quil exprimait en disant : Le crime 
de Fieschi est dans Fieschi.

Evidemment, Pépin, dont l’intelligence était si 
bornée, s'attachait obstinément à une grossière illu
sion et se trouvait dominé par une idée fausse et ab
surde; il s’e'tait fait, en quelque sorte, un système 
d’innocence 7 que ni la loi, ni la raison la plus 
vulgaire ne pouvaient admettre. {Gazette des Trib.)

— Les familles de Morey et de Pepin avaient, 
comme on sait demandé les corps des deux suppliciés 
l’autorité, en les accordant, avait seulement exigé 
qu’ils ne fussent pas enterrés au Père Lachaise. Ils 
out été inhumés dans le cimetière du Mout-Par- 
•uasse.

La tête de Fieschi a été , par ordre, remise entre 
les mains de M. Lelut, docteur de Bicêtre, connu 
J>ar ses travaux cranalogiques,
7“ Boireamest en ce moment détenu à la Concier

gerie oùil demeurera jusqu’à sa comparution devant 
la cour d’assises , devant laquelle il est traduit pour 
lecomplot de Neuilly.

~ Becurt a été en effet mandé hier devant M. 
le juge d’instruction ; mais une coarte explication a 
suffi pour le faire remettre en liberté. {Messager.)

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 22 FÉVRIER.

CHAMBRE BES REPRISSENT ANS.
Séance du 22 février. — La séance est ouverte à une 

«f^vei-bal emle ' par raPPe* nom‘“al dt Ia lecture du pro-

1.i,îfes,P(’t.'j:l0r7 ?ont analysées et renvoyées à la commission 
ebargée d’en faire le rapport.
*,T, Van Hoobrouck de Fiennes qui a été admis membre de 

“ambre, est admis à prêter serinent.
Interpellation au gouvernement.

ip,M' : Dans la journée d’hier il s’est passé dans
attentaïh 1-. ,ne sc<"’ne des Plus fâcheuses, un
me unser -te bberté de. la P''esse- 11 ne s’agit point ici de 
tel Fn ? défenseur de telle ou telle opinion, de tel ou
touioursFanp 'T3'5,’’31 toai°m’s considéré et je considérerai 
«Oliver,la plus mauvaise manière de gouverner est le 
fournée‘s;lb/.c- Vous > meS5ieurs, que dans la 
d’uni™ 1 d.eS m'ditan'Cü se sont transportés au bureau
Presses m?1’ ^ SK, S°nt Ppernîls tle brlser - de détruire les 
Lies î: H commettre enfin les actes les plus repréhensi- 
à cet é a^m^dera,iaa S°uvernf,ment quelques explications 
pareils 8abus: * ^ ln°^c,lâ *> a P™ P°ur réprimer de

demain S°"r.tr-ÔS'graves et doivent nous toucher tous ; si
telle ôninfS miiltaires se croient autorisés« intervenir contre 
Nous S apieS dum,alfl lls interviendront contre tel autre. 
Moi-mime d?TVUS 8 P U?leUl1 rePris€s de semblables abus. 
vurl„ 1-1 ? T°urnay, dans ia ville que ie représente i’ai 
céremSnFvIta»r S s’lntr°duire dans la cathédrale , y sin«er les Uni semblable Sf Ct P°rtr atteinte au culte des citoyens. 
t'a-Hiu â e d e c l ;M1 a •CU " “ Va5SClli etie "’ai pas en-
dit. c’esUe défaut 1 1*"“ ?te repnmés. Cequi les enhar-
Pcut-être n’eussions-nous p^en'dé'lrfSCnt dtd-Prim<!s-
commis hier Omni à , l,ljlul<;1' ceux qui se sont
«st de voir finir ces abus declare '[ue mon intention
disposition pour atteindre ce but la cllambre «ne
«ujourd’huifpôur le mésentfe dlraP,as d vantage 
gouvernement „ nU P , 4 1« me borne a demander au
dre les coupJw' °nt les moyens qu’il a pris pour attein- 
Vellent. uPables et empêcher que ces abus ne se renou-

ï’honorable M.'^umorti/^T = JC rdPondrai deux mots à 
«M pour constatée ll'ii Z0U]?nKmeD\ n*» rien né- 
«sairer la punition des, ’ m Rouvrir les auteurs , et 

r union des coupables. La justice informe - jc

pense qu’il n’y a pas lieu actuellement à s’occuper davan
tage de cet objet.

M. Gendebien : Messieurs, je n’ajouterai rien aujourd'hui 
à ce que vient de dire l’honorable M. Dumortier. 11 se pro
pose de déposer un projet de loi. Je l’appuierai. Je suis 
même prévenu ([«’une pétition doit être présentée à la 
chambre aujourd’hui ou demain. Quand elle sera paryenue , 
je verrai ce que j’aurai a dire. Qu’on y prenne garde , ainsi 
que l’a dit M. Dumortier, toutes les opinions sont intéres
sées à là répression des actes contraires à la liberté de la 
presse, et qu’on ne se permettrait pas même en Turquie.

Je n’entends pas attaquer ici des malheureux qui, sans 
savoir' ce qu’ils faisaient, sans savoir qu’ils commettaient 
un crime, out commis des dévastations et porté atteinte à 
la liberté individuelle, par des actes qui ont scandalisé toute 
la ville de Bruxelles. 11 faut qu’une bonne enquête établisse 
quels sont les véritables auteurs d’uu pareil méfait ; c’est 
par une bonne enquête que l’on remontera à la source, et 
que l'on réprimera le mal. Vous allez instruire contre des 
malheureux comme on l’a fait après les désastres d'avril , ou 
d’autres malheureux ont çtë poursuivis, qui n’étaient pas 
les vraies coupables. Il faut qu’une bonne fois Messieurs , 
la législature fasse respecter les lois , puisque le gouverne
ment n’a pas le courage de le faire.

M. le ministre de l'intérieur demande la parole.
Demain je ferai une proposition à cet égard, je n’en dirai 

pas davantage aujourd’hui.
M. le ministre de la justice. Le gouvernement n’a pas le 

courage de faire son devoir ?; Je repousse ce.-reproche que 
rien ne justifie. Rien jusqu'ici n’a prouvé l’incurie du gou
vernement pour la répression des délits.

M. le ministre de l intérieur. Je renonce à la parole.
L’ordre du jour appelle la suite (le la discussion du pro

jet de loi des attributions communales. On en est resté à 
l’article 7 auquel plusieurs amendemens avaient été proposés, 
il est adopté en ces termes :

« Le conseil arrête les conditions de location ou de fermage 
et de tout autre usage des produits et revenus des propriétés 
et droits de la commune ainsi que les conditions dés adjudi
cations et fournitures

» Néanmoins pour les communes placées sous les attri
butions du commissaire d’arrondissement, les actes de lo
cation , d'adjudication et de fournitures, seront soumis avec 
le cahier des chaiges à l’approbation de la députation pro
vinciale.

» 11 en sera de même daus les autres communes , pour les 
actes d’adjudication qui auront pour objet une valeur de plus 
de 10,000 frs.

M .Lebe au fait remarquer que des dou.tes.se, sont élevés 
sur le délai dans lequel l'enregistrement de ces actes doit 
être fait. Les uns ont pensé que c’était à partir du jour de 
l’adjudication , les [autres, avec raison suivant lui , ont 
pensé an contraire que ce n'était qu’à partir du jour où 
l’acte est parfait par l’homologation de la -députation; il de
mande au ministre des finances s’il n’y aurait pas lieu à tran
cher la difficulté, dans la loi même , en y ajoutant une dis
position spéciale.

M .le ministre des finances pense qu’il est inutile d'intro
duire une telle disposition dans la loi. IJ prend du reste 
l’engagement de donner des instructions spéciales à ses agens 
pour qu’ils n’exigent l’enregistrement qii’alors que l’acte est 
terminé et-irrévocable. ... U... a A

M, Dubus. Le doute dont l’honorable M. Lebeau a parlé a 
été soulevé à une époque assez récente, et je sais qu’il y 
a eu des notaires qui ont été frappés d’amende , parce qu’ils 
n’avaient pas^ fait enregistrer leurs actes immédiatement 
après l’adjudication. Je crois que M, le ministre en en
voyant des instructions à ses agens devra ajouter celle de 
restituer les amendes ind-uenient perçues.

M. le ministre -des finances déclare que la remise de ces 
amendes a déjà été faite.

L’article 8 est adopté sans discussion. On passe à l’article 9 
qui est ainsi conçu : »

a Les conseils communaux et les administrations desétablis- 
semens publics ontl’administration de leurs bois et forêts, sous 
la surveillance de l’autorité supérieure, de la manière qui sera 
ultérieurement réglée.

<1 Néanmoins, jusqu’à ce q-u’il y ait été autrement pourvu, 
les lois, arrêts , décrets et réglemens, actuellement en vi
gueur, continueront d’être exécutés en ce qui concerne la 
surveillance de l’administration des bois des communes et des 
etablissemens publics. »

M. Jullien propose, de supprimer les mots: en ce qui con
cerne , etc. , jusqu’à la fin du 2e paragraphe.

M. Thienpont propose de supprimer les mots : et des èta- 
blissemens publics.

M. Andries demande que l’on rende aux communes la 
libre administration de leurs bois; il rappelle les nombreuses 
réclamations parvenues à cet égard à l’ancien gouvernement 
après la chute de l’empereur.

Je pense qu’il faut mettre dans la loi un terme dans le
quel il devra être pourvu a-u réglement d’administration. Il 
propose en conséquence de dire : « Jusqu’au ("janvier 1839, 
au lieu de 0 jusqu’à ce qu’ii y soit autrement pourvu. » Il 
propose ensuite de substituer aux mots :

« La surveillance de l’autorité supérieure ; » ceux-ci « de 
l’autorité provinciale. »

M. Dubus s’oppose à l’amendement de M. Jullien; mais 
appuie celui de M. Andries ; il pense que dans les régle
mens à faire , c’est à la députation provinciale qu’il faudra 
attribuer la surveillance des bois et forêts. Quant à l'autre 
partie de l’amendement qui fixe le terme du 1er janvier 
1839 , il ne peut l’appuyer , parce que,,si à cette époque , 
les réglemens n’étaient pas faits, il ne sait pas alors ce que 
pourrait devenir l’article.

Après quelque discussion , l’amendement de M. Andries 
au premier paragraphe est mis aux voix : il n’est pas 
adopté.

L’amendement de M. Jullien est ensuite adopté. 
L’amendement de M. Thienpont est mis aux voix et 

rejeté.
L’article 9 amendé par M. Julien est ensuite adopté.
La séance est levée à 4 3j4 heures.

LIEGE, LE 23 FEVRIER.
Hier vers 9 heures iq-2 du matin , un eVénement 

nialheiiPeux est arrivé à la houillière Ge’rard does, 
quartier du nord de cette ville’, probablement faute 
tle précaution suffisante de la part de la personne 
qui eu a été victime. La nommée Anne Remy,épouse 
Darimont, âgée de 65 ans, domiciliée rue Bernal- 
mont, commissionnaire de la dite, houillère, cher
chant à arrêter la machine de rotation en introdui

sant une perche dans les engrai nages, s’est fait attei ndre 
par le volant de ladite machine, qui lui a fait des 
mutilations si graves, qu’après quelques heures 
d’horribles souffrances, la malheureuse a cessé de 
vivre. Les plus grands soins lui ont été administrés 
par les gens de l’art, attachés à la houillière , mais il 
ont été impuissans.

— Tous les journaux de Bruxelles s’élèvent avec 
force contre l’attentai dont le bureau du JAbéral a 
été le théâtre.

— Les journaux de Paris , arrivés aujourd’hui, 
ne nous ont rien appris de nouveau relativement à 
la composition du ministère.

— Un arrêté du 9 janvier porte que le titre de 
directeur des postes 11e sera plus donné qu'aux chef? 
des bureaux de poste où il se trouve un contrô
leur; ces bureaux seuls conserveront la dénomina
tion de direction. Les chefs des autres directions de 
poste prendront le titre de percepteur et leurs bureaux 
la dénomination de perception.

Les directions de jo.tes de Doynze , Leuze, 
Perowelz et Lessines viennent d’être érigées en per
ception. Les titulaires entreront en foneticus daus ie 
courant du mois.

— Un arrêté du 19 janvier supprime daus toute 
l éténdue du royaume la rétribution de dix cautimes 
qui «tait perçue par les distributeurs s la remise de 
chaque lettre.

— La représentation donnée hier au bénéfice da 
Mme. Stevens et de M. Paul avait attiré la toute au 
spectacle. Victor a élé fort applaudi dans Mathilde 
où il jouait le rôle de M. de Pont Cassé , dans l'art de 

faire une maîtresse , et surtout , dans la Tirelire où 
il paraissait sous les Laits de Titi le Talocheur.

VILLE DE LIÈGE.
Les bourgmestre et échevins , tu la lettre circulaire delà 

députation des états et le réglement sur la police des mines, 
insérés dans ie mémorial administratif de cette année , iiu- 

. uiéro 280 ;
Arrêtent que ledit réglement sera publié par la voie des 

journaux de cette ville.
A i’Hôtel-de-Vi le , le 8 février 1836.

Le président du collège , Louis J A MME.
Par le collège , le secrétaire , DEM A N Y.

La députation des états arrête :
Art. 1". Les concessionnaires et les exploitans de mines 

restent tenus de munir tous leurs bures d’exlraction d'un 
système d’échelles inclinées, complet et établi d’après les 
indications qui leur seront données par l'administration.
.. Dans les exploitations où les échelles ne seraient point 
encore placées , ,et dans celles où elles seraient incomplètes , 
il sera immédiatement exécuté les travaux nécessaires , afin 
que leur établissement parfait soit terminé au ltr juin I h36.

Art. 2. Les ouvriers mineurs seront officiellement invités 
par les concessionnaires ou les exploitans de mines , à faire 
usage des échelles inclinées qui seront toujours mises à leur 
disposition , soit pour descendre dans les travaux , soit pour 
en sortir.

Art. 3. Ceux qui, nonobstant eette invitation toute pa 
ternelle , jiréféreront user des cuifats pourront jouir de cette 
faculté , à leurs risques, et périls.

Art. 4. Afin toutefois de les préserver autant que possible 
de tout accident, les chaines ou .cordes auxquelles les euf- 
fats sont suspendus et les parois des bures d’extraction , 
seront soigneusement visités tous les quatorze jours , et plus 
souvent si l’état des choses l’exige.

Art. 5. Les ingénieurs des mines détermineront pour 
chaque bure et à raison de la capacité des euffa-ts, et de là 
force des chaines on cordes, le nombre d'hommes qui pour
ront simultanément être descendus ou sortir des bures.

En cas de réclamation contre ces fixations, le collège des 
états statuera après due information.

Art. 6. Le placement des ouvriers dans le euffat, soit 
pour entrer dans le bure, soit pour en sortir, sera surveillé 
par un chef mineur ; il ne permettra pas que le nombre 
fixé soit outrepassé , et il fera placer lès ouvriers convena
blement dans le euffat.

Toute contravention de la part des chefs ^mineurs et des 
ouvriers, sera immédiatement dénoncée a 1 autorité locale , 
qui dressera procès verbal des faits, afin que les contrevenons 
soient d’abord déférés au procureur royal.

Ai t. 7. Les auteurs des contraventions au présent régle
ment, seront punis d’amendes et d'emprisonnement, dont le 
minimum sera de 15 francs et deux jours de prison , et le 
maxim un suivant qu’il est fixé par l’art. 3 de la loi du 6 
mars I8l8.

Art ,8. Les ingénieurs des mines sont chargés d’assurer et 
de surveiller l’exécution du présent.

Il sera soumis à l’approbation du gouvernement.
Fait en séance à Liège, le 1-4 novembre (835.

(Signé) Baron VA NDENSTEFN , gouverneur président.
Pour expédition conforme :

Le grefiier des états, ^Signé) E. N. J. WARZ1ÏE.

.Léopold, roi des Belges,
A tous présens et à venir, salut.
Vu l’arrête de la députation des -états de la province de 

Liège, en date du 14 novembre 1835, qui prescrit des me
sures de précaution pour préserver les ouvriers mineurs, 
quand ils descendent daus les bures , ou lorsqu’ils en sortent.

Sur le rapport de notre ministre de l’intérieur;
Nous avons arrêté et arrêtons :

L’arrêté delà députation des états de la province de Liège, 
dont mention précède , est approuvé , pour servir de régle
ment sur la police des mines.

Notre ministre de l’intérieur est chargé de l’exécution du 
présent arrêté.

Donné à Bruxelles, le 25 janvier 1836.
Signé LÉOI’OLD.

Par le roi, le ministre de l’intérieur,
Pour copie conforme. Signé, DETHliL A.

Le secretaire-general du ministre de ^interieur,
Pour coupie conforme : Signé, DUUNlULtL.

le greffier des; états delà jjro.Tin.ce deJ.iége, __
Pour copié conforme : Signé;, JVARZ*E.

Le secrétaire de la régence. BEMAS*



THÉÂTRE ROYAL DE LIEGE.
Pour la seconde et dernière représentation de M. Victor.
U apprenti»-—Pauvre J etc que s* — La Tirelire• — Une Pas

sion.
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Naissances : <2 garçons, « filles.

Décès: 2 filles , 2 garçons, 3 femmes, savoir: Catherine - 
Barbe Dujardin t Agée de 83 ans, sans profession, rue Gra- 
vioule.— Anne B ferny','âgée de 65 ans, journalière, r ue Ber- 
nalmont. — Marie-Ida-Louise Delbouille, âgée de 44 ans, sans 
profession , rue Vert Bois.

ANNONCES.

POISSONS de MER très-frais, au Mon une, rue du Stockis

Cl ISS K »’EPARGNES.

NOUVELLES SARCELÊES, au Moriâne, rue du Stockis

HUITRES anglaises, chez TART, derr. l’Hôtel de Ville.

Le conseil général vient de décider l’émission de 927 ac
tions pour porter le capital émis à trois millions.

51 b de ces actions sont mises à la disposition des action
naires à une prime de frs. 3ü ; chaque actionnaire peuten 
demander à concurrence du quart des actions quil pos
sède aujourd’hui.

Le surplus sera délivré (après admission des demandes en 
conformité des statuts ) , à une prime de frs. 5.J, aux per
sonnes , actionnaires ou autres, qui, avant le février à 
midi, auront fait parvenir leur demande pai lettre cache
tée , portant sur l’adresse le mot souscription , au.bureau de 
la direction place St. Denis n° 637 ; si les souscriptions dé
passaient le nombre des actions à délivrer, il y aurait ré
duction proportionnelle.

Les deux dixièmes des actions seront versés au trésor de
la banque dans le courant du mois de mars , pour porter 
intérêt à partir du premier avril : là prime sera payée en

HUITRES anglaises, chez AND RIEN ûls, rue Souv. Pont.

Cabillauds, Elibottes , Flottes, Rayes, Playes, $o!es, à 
très-bas prix, chez L. ANDR1EN fils, rue Souverain-Pont* ’ ' O r f2v2

A LOUER de suile un BEL APPARTEMENT, nouvellement 
meublé et restauré, au premier, composé d’un salon de 2 ou 
3 places, avec ou sans écurie pour un cheval, et logement 
pour un domestique. Place S t-Piérre , n° 873. 2T9

lient e
DE

DEUX «ELLES FERMES,
SISES A RAFHAY, COMMUNE D’OLNE.

Le lundi, 14 mars 1833, à dix heures du matin, en l’étude 
et par le ministère de M' REGNIER , notaire à Olne ; on expo
sera en VENTE publique, et à l'enchère, deux FERMES, la 
première occupée par le sieur Reuson-Leclerc, contenant outre 
les bàtimens d’habitation et d’exploitation environ 5 boniers, 
40 verges grandes, en trois prairies et jardin légumier, formant 
un seul et même ensemble.

La seconde tenue à bail, par le sieur Servais Leclercq , 
contient environ six bonniers, outre les bàtimens d’ha
bitation , divisés en sept prairies , dont quatre tiennent 
aux bàtimens de la forme, les aatres tout à proximité.

Cette vente offre toutes les sécurités désirables.
S’adresser pour tous autres renseignemens, au soussigné 

notaire, ou au sieur S. J. Lejeune, propriétaire à Xhendelesse.
signé, P. M. REGNIER, notaire. 245

même temps.
Les titres d’actions seront délivrés au bureau de la direction,

contre, remise des récépissés du trésorier , dans la seconde
quinzaine du mois d’avril.

L’administrateur, J. H. DEMONCEAU. 214

Le 25 février courant, à 10 heures , M‘ DUSART , notaire 
VENDRA aux enchères, devant M. le juge de paix des quar
tiers du Sud et de l’Ouest de cette ville , en son bureau rue 
Ment St-Martin n» 611 , une MAISON n°_407 bis /jardinet 
prairie, contigus contenant un bonnier, situés entre les fau
bourgs St-LaureDt et St-Gilles , tenant du couchant au che
min de haute Jonfosse , du midi à Mme. Fraikiu , et du nord 
à M. Bosset.

S'adresser-audit M' DUSART. Mo

TRES-BELLE

VENTE DE FETAYE,

MONT-DE-PIÉTE.
Mardi , l,r mars et jours suivans, à 2 heures pré

cises, on vendra publiquement, dans une des salles de l’éta
blissement, quai de la batte, n° 1112, les gages surannés 
reçus en décembre 1834.

Le Monl-de-Piété, quête , prend les bijoux, la vaisselle et 
les objets d’or et d’argent à raison de 4(5 de leur valeur au 
poids et pour tous les autres effets à raison de 2(3 de leur 
évaluation.

En déposant son gage, l’emprunteur doit exiger un billet de 
reconnaissance qui lui est délivré sans frais.

Liège, le 22 février 1836.
Le directeur, Félix JEHOTTE.

A LOYERS.
Mercredi, 2 mars <836, à 10 heures précises du matin,^ 

M. de Diest, rentier propriétaire à lirlemont, fera VENDRE 
au pied des arbres, par le ministère et à la recette du^ notaire 
DELVIGNE, de Namur, une grande quantité de très-beaux 
CHÊNES et autres ARBRES, dont une grande partie ont de 
huit à dix pieds détour, et sont d’une tres-belle elevation, 
croissant dans les coupes de ses bois dites N uivoie, Basse- 
Fitombe et taille aux Genêts, contenant /j5 bonniers ; situés à 
Loyers.

Les arbres qui se trouvent dans ces bois, sont propres aux 
grandes constructions, et à la belle menuiserie. 217

On demande des CHARRETIERS et AIDES pour le service 
du nettoiement de la commune. S’adresser rue devant les 
Carmes n° 2g0. ^04

DE

PAYSAGE,
PAU THENOT.

Ouvrage grand-4% expliqué par les principes de la Perspee 
live , quinzçliviaisons formées-chacune de quatre planches arec 
texte explicatif. Frrx , 1 fr. 75 c. la livraison.

Tout l’ouvrage sera termine1 le 20 novembre de cette année 
On souscrit chez l’auteur, Place ‘les Victoires ,6, à Paris, 

et au bureau de ce journal.

SOCIÉTÉS DE PARIS, LONDRES ET BRUXELLES,
POUR LES PUBLICATIONS LITTÉRAIRES, RUE DE RUYSBROECK , N” 9, A BRUXELLES.

IÆ BUFFO,N CLASSIQUE

«eu

DOUBLETS EN BALEINE*
AVIS*

Le dépôt de bourlets en baleine de M'*c 
FOURNIER de Paris, est toujours chez 
GILLON-NOSSENT. rue du Po nt-d’Ile, 
n. 32 , à Liege.

Quoique ces bourlets soient supérieurs en qualité à ceux des 
autres fabriques , et ne laissent rien à désirer, tant pour les■auil ca , ci, in, ire. v. , -----u 1 11
modèles que pour la bonté des baleines, on prévient qu’on 
une grande diminution sur le prix.

RESUME D’HISTOIRE NATURELLE.
OUVRAGE NEUF,

Rédigé pour les jeupes, gens des deux sexes, et d'après le texte de Bujfon, et de tous ses continuateurs, 
et orné de superbes planches représentant plus de 500 animaux , plantes, ele. , etc., dessinés d'après les 
premiers artistes y -

PAR M. LACOSTE.
Dein beaux volâmes in 8°, très-éléganis, format anglais, texte à deux colonnes, avec filet et encadrement, 

et une jolie couverture oriie'e de vignettes, dessins, etc,
CONDITIONS,

Le B Upon classique de la jeunesse, imprimé sôigneuse-

B0URSES.

AMSTERDAM, l* 20 février.

ment ,en caractères neufs fondus exprès ; et sur bon papier 
satiné et collé, de la fabriqué de M. Hennessy, coûtera, 
tout complet , dix-huit francs.

U.formera, trentessix livraisons ,-d'on nombre de feuilles 
et Ré planches indéterminé, qui coûteront chacune cin-

Ceux qui souscriront avant la mise en vente de la près 
mière livraison ne paieront le Buffon que quatorze franc 
quarante centimes (quarante centimes la livraison); à la 
mise en vente delà deuxième livraison , le prix serareporè 
à dix-huit francs.

Lorsque l’ouvrage sera complet et qu il aura été apprécié 
par rapport à son mérite littéraire et à celui des gravures , 
vignettes, dessins , etc. , le prix en sera porté a 20 francs.

Tous ceux qui souscriront de suite pour six exemplaires 
auront le septième gratis.

qualité centimes.
Ces trente-six livraisons formeront deux beaux volumes 

in 8°, très-élégants , format anglais.
La première livrai i(>n va paraître ; les autres se succé

deront de dix jours eB.diiv jours.
Nota, Les premier» sqjisi^jpteurs yeçeyçoirt jea.pjqs belles planches, puisque les livraisons seront, délivrées par ordre .d«

On souscrit die* tousles libraires, les directeurs de postes et demessageries, et dans lescabinetsde lecture,, où se
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BRUXELLES , le 22 février.
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VIENNE, le (3 février.
Métalliques, 103 0(0. - Actions de la banque , 4359 0(0.,:!— ' —
ARRIVAGES AU PORT D ANVERS DU 20 ET 21 FÉVR'E11,

Le pleyt belge Jonge Joanna , c. D.llewyns, v. de l.on<b'eS> 
ch. de café , sucre et coton. , t

I e brick autrichien Meridiane, c Radish, v. de-Cep®* 
Ionie , ch. de corintires, huile, etc.

Le bateau à vapeur anglais William • Jolliffo , capitr Djf
nés, venant de Londres, chargé de coton , potasse, 
digo et sept passagers.

MARCH AND ISI'.S.— Ventes par contrat- privéî
500 balles café Sumatra, à 3t cts. cons.

4,000 sacs sucre Manille, & fl. 20 1(2 ent. pat. , ,j_s 
45t) caisses sucre Havane blond ordinaire, R 4*0*' 

21 4(4.
4 petit lot sucre Havane blond j à fl. 23 ent. , -, 

20,000 kil. sucre raffiné, mélis ordinaire, à florin* ■ 
trepôt.

23 lasts graine dé Jin à battre prix inconnu.
MARCHÉ. ' ^

Liège, le 22j/ebrierê T^dnient -,, l’hectolitre, 12 ^ 
Seigle , 9-40.

HèLifiNAc /Imp. da Jour, rue du tot-d'Or , n° 6Ä* * *’***

y


